
 
République Française 

***** 

Département de la Meuse 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes de l'Aire à l'Argonne 

***** 
SEANCE DU 27 JANVIER 2026 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

59 37 37 

  
+ 5 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

20 janvier 2026 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept janvier à vingt heures, le Conseil 
communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu à la salle 
des fêtes de Seuil d'Argonne, sous la présidence de Martine AUBRY, 
Présidente. 
 
Présents : AUBRY Martine, BACHELEZ Eric, BARDOT Fabrice, 
BAZART Christian, BERTHAUX Evelyne, BIGUINET Josiane, 
BRISSE Philippe, CHARRIOT Sophie, CHAUDRON Alain, 
DECHEPPE Mathilde, DEJEAN Sabrina, FABRE Hervé, FEVEZ 
Clément, GARAT Cédric, ILIC Jean-Marc, JACQUET Clarisse, 
JEANSON LAMBERT Chantal, LINARD Lidwine, LOCARDEL 
Maurice, LOMBART Vincent, L’HUILLIER Gérard, MACINOT 
Séverine, MENUSIER Pascal, MICHEL Marie-Claude, MIGOT 
Thierry, MOREAU Michel, NICOLAS Marc, OBARA Sylvain, 
PATRIS Karine, PHILIPPOT Céline, PINET Julien, RAMAND Anne, 
RAMAND Thierry, RENAUDIN Bernard, VERDUN Marie-Pierre, 
WEISS Christian, WEISSE Brigitte. 
 
Absents : ADRIAN Jean-Louis, BRENEUR Robert, CHARTON 
Patrice, CHASSEIGNE Didier, ERNST Frédéric, FOURES Sylvain, 
HUMBERT Raphael, HURAUT Jean-Marie, JOSSELIN Sylvine, 
KLEIN Dania, LANG Christophe, LECLERC Raymond, PHILIPPOT 
Nathalie, POLMARD Christine, SANGNIER Yannick, THILL 
Angélique, WITZ Francis. 
 
Représentés : GEORGE Marie-Cécile pouvoir donné à MICHEL 
Marie-Claude, GROSS Patrick pouvoir donné à RAMAND Thierry, 
KLEIN Françoise pouvoir donné à LINARD Lidwine, MOREL 

Mireille pouvoir donné à BIGUINET Josiane, PALIN Laurent 
pouvoir donné à AUBRY Martine, MOLITOR Pierre-Louis titulaire 
de FABRE Hervé. 
 
Monsieur BACHELEZ Eric a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : Etude de faisabilité biomasse pour les bâtiments intercommunaux de Vaubecourt : 
demande de subvention Climaxion 
N° de délibération : DE_2026_003 

 

Vu le CGCT, 

Madame la Présidente explique au Conseil communautaire que le Département de la 

Meuse envisage le remplacement de l'installation fioul du Collège Emilie du Chatelet à 

Vaubecourt par une chaufferie biomasse-bois. Les travaux sont escomptés à ce stade à 

l'été 2027 en vue d'une mise en service de l'installation pour la saison de chauffe 

2027/2028. 

Le Département a sollicité la Communauté de Communes pour savoir si elle serait 

intéressée par une éventuelle mutualisation avec notre restauration scolaire qui jouxte le 

collège.  

Après discussions, il s'avère intéressant d'élargir le périmètre d'étude à nos autres 

bâtiments intercommunaux à savoir l'école élémentaire, le gymnase et la résidence La 

Vigne.  
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Une étude de faisabilité permettant de définir les besoins par sites est nécessaire. Le 

bureau d'étude Epure Ingenierie, à l'origine de l'étude pour le Département pourrait 

réaliser cette dernière. Le montant s'élève à 4 180 € HT (5 016 € TTC). 

Le dispositif Climaxion de la Région Grand Est subventionne l'étude à hauteur de 70 %, 

soit 2 926 €. 

  

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

• Approuve le projet présenté ainsi que le plan de financement, 

• Autorise la Présidente à signer l'offre financière avec EPURE, 

• Autorise la Présidente à déposer un dossier de demande de subvention auprès de 

la Région Grand Est (Climaxion), 

• Dit que le reste à charge sera autofinancé,  

• Autorise la Présidente à signer tous documents afférents à cette affaire. 

  

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Martine AUBRY, 

Présidente 
 
[[[signature1]]] 
 

 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 
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Signature numérique
la Présidente


